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Equitation
Question écrite n° 45755

Texte de la question

M. Pierre Delmar attire l'attention de M. le Premier ministre sur la tutelle multiple exercee par les ministeres de
l'agriculture, de la jeunesse et des sports et du tourisme dans le secteur du tourisme equestre. Dans une
precedente reponse sur ce sujet, il avait ete indique que « le tourisme equestre est un element important pour la
vitalite de la filiere cheval en France. La diversite des tutelles a pu nuire a son developpement. C'est pourquoi, a
l'occasion d'une etude generale des problemes rencontres par cette filiere qui aura lieu au debut de 1996, les
ministeres concernes seront convies a faire des propositions tendant a simplifier les tutelles administratives
existantes ». Ce secteur, dont le developpement est remarquable (30 % d'emplois permanents supplementaires
en cinq ans) plaide toujours pour la levee de cette triple tutelle qui represente un frein considerable a son essor
et, si possible, son rattachement au ministere du tourisme. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part des
propositions presentees par les ministeres concernes et de la suite qui pourrait en etre donnee.

Texte de la réponse

Le ministre delegue a la jeunesse et aux sports convient des lourdeurs qu'entraine inevitablement une triple
tutelle de l'Etat sur le secteur du tourisme equestre. Il a d'ailleurs engage, en matiere d'autorisations d'exercice
des educateurs, une demarche visant a definir des referentiels communs en vue de permettre a tous les
educateurs sportifs, quels que soient leur association de rattachement et, par extension, leur ministere de tutelle,
de faire la preuve de leur competence. Mais il ne peut se desister de sa tutelle sur un secteur qui, autant qu'une
activite hippique et une forme de tourisme, correspond a un sport dont l'honorable parlementaire souligne lui-
meme la vitalite. A ce titre, le tourisme equestre met en jeu des aspects de securite des personnes que ni le
ministere de l'agriculture, ni celui charge du tourisme ne peuvent prendre en compte et auxquels l'Etat doit
pourvoir.
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